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Circonférence du fût, à 1,3 m : 5,66 m.
Hauteur totale : 10 m.
Hauteur du fût dépouillé de branches : 2,3 m.

Phot. H. Capt, à St-Légier.

Le gros hêtre de l'Aberge (commune de Châtel-St-Denis).

Cet arbre est formé de deux tiges soudées; son âge est évalué
à environ 300 ans. Il est la propriété de M. Henri Chaperon, à Fruence,
commune de Châtel-St-Denis, lequel peut être fier de posséder, à si
haute altitude, un hêtre de dimensions aussi extraordinaires.

CHRONIQUE.

Confédération.
Ecole polytechnique fédérale. Nomination. Dans sa séance du

15 août, le Conseil fédéral a nommé M. le Dr Hans Pallmann, professeur

ordinaire de chimie générale et de chimie agricole à l'Ecole
polytechnique, avec entrée en fonction le 1er octobre prochain. Le
nouveau professeur, originaire de Frauenfeld (Thurgovie), né le 21 mai
1903, succède au professeur. Winterstein, qui vient d'être mis à la
retraite, et au regretté professeur M. Wiegner, dont il fut longtemps
l'assistant.

Nos cordiales félicitations au nouvel élu

Ecole forestière. La conférence des professeurs de notre Ecole
a nommé doyen de la division : M. le professeur H. Knuchel, lequel
remplace le professeur H. Badoux, arrivé au terme de la période
réglementaire de quatre ans.
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— Excursion dans le Tessin. Sous la direction de deux de leurs
professeurs, les étudiants du 3me cours ont fait, les 25/26 juin, une
excursion au Val Colla, pour l'étude des importants travaux de défense
contre les torrents exécutés depuis environ 50 ans dans cette vallée,
qui s'étend au nord-est de Lugano, jusqu'à la frontière italienne. Ils
eurent l'occasion, dans ce vaste territoire autrefois terriblement ravagé
par les eaux et la neige, de passer en revue les différents moyens de
défense appliqués. Et ils eurent la satisfaction de constater que ces
travaux ont réussi et fourni le résultat espéré.

Comme nous nous proposons de publier ici, prochainement, une
note sur l'ensemble de ces travaux, nous n'en dirons pas plus à leur
sujet aujourd'hui. Mais nous avons hâte de relever que l'excursion fut
fort bien préparée et dirigée par M. Forni, inspecteur forestier
d'arrondissement à Lugano. M. le conseiller d'Etat Martignoni nous fit
l'honneur de nous accompagner pendant la première journée et
M. Eiselin, inspecteur forestier cantonal, durant toute la course. Ce

dernier voulut bien entretenir ses auditeurs de l'historique de la création

des « consortages » au Tessin. Ceux-ci y jouent un rôle fort utile,
en matière de travaux de défense. Ainsi, au Val Colla, le mérite
d'avoir su mettre un terme aux dégâts par les eaux revient au « Con-
sorzio del' alto Cassarate », lequel est aujourd'hui encore à l'œuvre.
Son président actuel, M. Bianchi, ingénieur, fut aussi des nôtres
durant la 2me journée. Si nous ajoutons que les excursionnistes purent
se régaler, dans diverses collations offertes par l'Etat du Tessin et
par le consortage de Cassarate, c'est dire qu'ils sont rentrés enchantés
de cette instructive randonnée et fort reconnaissants envers tous ceux
qui ont participé à sa préparation, au premier rang desquels il faut
placer M. l'inspecteur forestier Forni. H. B.

Cantons.
Vaud. Le Conseil d'Etat a désigné le successeur de M. J. Francey,

inspecteur forestier de l'arrondissement de Nyon — qui a été mis à la
tête de celui de Vevey — en la personne de M. Gabriel Leuenberger,
ingénieur forestier.

Les autorités des communes du Chenit (Vallée de Joux) et de
Morges ont nommé inspecteur de leurs forêts : M. Pierre Borel, de
Neuchâtel et Couvet, ingénieur forestier. Le nouvel élu succède au
regretté Alb. Pillichody, que le corps forestier vaudois a eu le grand
regret de perdre dernièrement.

Zurich. La municipalité de Winterthour a nommé, comme adjoint
de l'inspecteur forestier communal, M. Ernest Krebs, de Töss,
ingénieur forestier, occupé jusqu'ici dans l'administration forestière de la
ville de Zurich.

Grisons. M. Wilfried Fischer, de Zurich, ingénieur forestier, a été
nommé inspecteur forestier de la commune de Luzein.
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